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Unité de geston

Zone à vocation Culture / prairie
A-FoBas : Fou rrés bas à réh abiliter en zone
agricole
A-FoH : Fou rrés h au ts à réh abiliter en zone
agricole
A-FoFou g : Fou rrés de fou gère à réh abiliter en
zone agricole

Zone à vocation Prairie permanente
P-FoH : Fou rrés h au ts à réh abiliter en
P-FoBas : Fou rrés bas à réh abiliter en
P-FoFou g : Fou rrés bas à réh abiliter en
P-GC.Ou v  : Milieu x  ou v erts à maintenir ou
restau rer en prairie (gestion conserv atoire)
P-Réh ab.Ou v  : Milieu x  ou v erts (cu ltu re de
céréales, frich es) à réh abiliter en prairie

Zone à vocation Habitats naturels à conserver
N-FoH : Fou rrés h au ts à réh abiliter en zones
natu relle
N-FoBas : Fou rrés bas à maintenir (contrôle
fermetu re) en zone natu relle
N-FoFou g : Fou rrés de fou gère (ptéridaie) à
restau rer (dynamiq u e régressiv e) en zone
natu relle
N-GC.Ou v  : Milieu x  ou v erts à maintenir ou
restau rer en zone natu relle (gestion
conserv atoire)
N-S.Ou v  : Milieu x  ou v erts su r lesq u els réaliser u n
su iv i en zone natu relle

Zones à vocation Habitats d’intérêt
Nat-GC.Ou v  : Milieu x  ou v erts à maintenir ou
restau rer en zone natu relle d’intérêt eu ropéen
(gestion conserv atoire)
Nat-Canalis : Milieu x  su r lesq u els la mise en place
d’u n dispositif de canalisation de la fréq u entation
serait ju dicieu se
Nat-GC.Landes : Landes su r lesq u elles u ne
gestion conserv atoire ex périmentale est
préconisée

Zone à vocation Boisement
Non interv ention


